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Editorial  
 
 
 
 
La richesse de l’homme que fut Claude Chetcuti et celle de son œuvre mériterait 
qu’un jeune historien s’y intéresse pour en faire une thèse. Plus modestement, 
dans cette édition des Cahiers du Comité d’Histoire, nous avons voulu marquer le 
premier anniversaire de sa disparition par quelques témoignages qu’ont bien voulu 
nous transmettre des hommes du terrain ou des responsables de l’administration 
centrale se retrouvant devant leurs propres souvenirs. On y relève autant 
d’affection que de respect. On y voit l’homme de conseil autant que le chef d’un 
service. On y découvre même, dans le récit savoureux d’un exercice d’évacuation 
du personnel que nous livre Guy Pateau, directeur  du travail honoraire, que 
Claude Chetcuti, si prolixe parfois, avait aussi de l’humour muet. 
 
Il a rejoint l’IGAS en 1983, déjà nommé inspecteur général du travail, alors 
qu’elle n’était encore qu’un regroupement des deux inspections générales du 
secteur sanitaire et social (santé et sécurité sociale) et des inspecteurs 
généraux du travail, grade terminal de l’inspection du travail. 
 
Son arrivée renforça l’enrichissement d’un service destiné à évaluer l’ensemble 
des politiques de santé publique et de cohésion sociale. Déjà, lorsque l’IGAS 
avait analysé la situation des personnes âgées, elle avait souligné que le sort 
réservé aux travailleurs les plus âgés dans l’entreprise était au cœur des 
politiques les concernant. En dépendaient les systèmes de retraite, les politiques 
de santé publique et des formes spécifiques de l’action sociale. 
 
L’ouverture d’esprit de Claude Chetcuti, sa maîtrise du droit du travail, son 
expérience et celle des inspecteurs généraux du travail déjà présents dans le 
service constituèrent un facteur d’entraînement de ce qui tendait à devenir un 
ensemble et non une simple juxtaposition. 
 
Que de soirées passées à réfléchir à cette évolution et à évoquer le 
comportement des hommes qui devaient la vivre dans le service ou dans son aire 
d’intervention. Son expérience me montrait une patience inattendue, une 
bienveillance que certains ont contestée le disant « dur ». Je ne l’ai connu dur 
qu’à l’égard de ceux que la modestie n’étouffait pas malgré un bilan médiocre. 
 
 



 8 

 
Il a traduit ces qualités dans plusieurs rapports qui, près de vingt ans après, 
conservent un enseignement vivant. Je citerai plus particulièrement les 
« éléments d’une déontologie de l’inspection du travail » (décembre 1992) qui 
analysent avec une grande finesse l’évolution des modes d’intervention de 
l’inspection du travail en fonction de la propre évolution du droit du travail. De 
même, dans un rapport sur la réforme des procédures d’acquisition de la 
nationalité française (octobre 1992), tendant à accélérer les circuits de décision 
et à en clarifier les critères, il analyse une situation qui n’a guère changé : 
opacité des procédures ce qui entraîne une absence d’égalité dans le traitement 
des demandes, absence de clarté quant au niveau de décision ce qui accroît les 
délais de celle-ci, absence de doctrine partagée, l’idée d’intégration ayant 
tendance à remplacer celle d’assimilation.  
 
Les analyses, les réflexions et les propositions que Claude Chetcuti a exprimées 
dans ces rapports comme dans ses articles doctrinaux ont gardé une jeunesse qui 
le laissent vivant parmi nous. 
 

                                            Michel Lucas 
                                           Inspecteur général honoraire des affaires sociales 

                                          Ancien Chef de l’IGAS 
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Claude Chetcuti, jeune inspecteur du travail, lors d'un contrôle de chantier (DR) 

"Diagonales" n°53 
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Biographie de Claude Chetcuti 
 
 
 
Né le 13 novembre 1929 à Alger,  
 
Titulaire d'un DES de philosophie et d'un DES de sciences économiques 
 
Admis au concours de contrôleur  du travail et exerce en Algérie de 1954 à 1956 
 
Admis au concours d'inspecteur du travail en 1956 et affecté à Clermont Ferrand en 1957 
 
1963 responsable de l'échelon régional de l'emploi (ERE) de Lille 
 
1965 chargé de mission auprès du préfet à la mission régionale, qui a précédé le secrétariat général à 
l'administration régional (SGAR). Il reste responsable de l'ERE à temps partiel 
 
1967 directeur départemental du travail et de la main d'œuvre (DDTMO) de Côte d'Or 
 
1974 directeur départemental du travail et de la main d'œuvre du Haut-Rhin où il exerce quelques 
semaines puis du Nord à compter de l'été. 
 
1976 directeur régional du travail et de la main d'œuvre (DRTMO) de Picardie 
 
1979 directeur régional du travail et de l'emploi (DRTE) du  Nord Pas de Calais 
 
1981 directeur régional du travail et de l'emploi d'Ile de France 
 
1982 inspecteur général du travail et de la main d'œuvre (IGTMO) à l'inspection générale des affaires 
sociales  (IGAS). Il conserve le poste de directeur régional d'Ile de France  
 
1983 rejoint l'IGAS à temps complet  
 
1986 chef de la mission centrale d'appui et de coordination des services extérieurs du travail et de 
l'emploi (MICAPCOR) 
 
1992 retour à l'IGAS  
 
1995 admis à faire valoir ses droits à la retraite 
 
1996 est à l'origine du comité d'histoire des administrations chargées du travail, de l'emploi et de la 
formation professionnelle (CHATEFP) qu'il présidera jusqu'en 2001 
 
2002-2007 président de l'association pour l'étude de l'histoire de l'inspection du travail (AEHIT). 
 
Décédé le 17 décembre 2009 à Villeneuve d'Ascq (59) 
 
Claude Chetcuti a été sans aucun doute l'une des figures les plus marquantes du ministère du travail 
de ces cinquante dernières années. Durant toute sa carrière et même une fois à la retraite, divers 
acteurs institutionnels (cabinets ministériels, ministères et organismes) ont fait appel à lui pour 
réaliser des expertises et participer à des groupes de travail et de réflexion qui ont accompagné 
l'évolution du ministère et de ses services. 
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Claude Chetcuti et son approche originale des archives. 

 
J'ai rencontré pour la première fois Claude Chetcuti peu après mon arrivée en 1985 à la 
Mission des Archives nationales placée auprès des Ministères sociaux. Je parcourais 
journalièrement les bureaux de deux ministères spécifiques, le Travail et la Santé, qui 
m'apparaissaient être de « monstrueux » producteurs d'archives en terme de quantités. Pour 
répondre aux demandes pressantes tant des cadres responsables que des collaborateurs 
techniques et administratifs, j'y « inventais » un document jusque là inconnu aux Archives 
nationales : le tableau de gestion. Ce document, visé de l'archiviste et du chef de bureau 
concerné comme le spécifiait le décret n°79-1067 de la loi sur les archives, répondait par 
avance aux questions simples : quelles sont les archives produites (typologie), quels sont leurs 
usages administratifs (délais d'utilité administrative), quels sont les sorts finaux (conservation 
pour l'histoire de manière intégrale ou échantillonnée, destruction décidée en commun) ? Pas 
loin de 400 tableaux de gestion furent réalisés entre 1985 et 1993, permettant aussi d'ailleurs – 
à partir du regard sur la production archivistique récente des Services centraux Travail et 
Santé – de rédiger plus facilement la publication Patrimoine archivistique contemporain des 
Ministères sociaux.  
Parallèlement émergeait une demande pressante des collègues en Archives départementales et 
des services extérieurs Travail-Emploi eux-mêmes pour que des règles de bonne conservation 
soient mises en œuvre.  
Avec Hervé Bastien, conservateur au Service technique de la direction des Archives de 
France, Claude Chetcuti assura la présidence du groupe de travail qui devait aboutir à la 
rédaction de la première circulaire de tri et de conservation des archives des services 
extérieurs du Travail et de l'Emploi en 1989. Nous avons tenu environ une dizaine de réunions 
animées et très instructives au Ministère du Travail. La nécessité de faire ce travail était 
évidente pour tout le monde, mais la grande question était que les actions de la vie 
administrative n'étaient pas focalisées sur la nécessité de tout conserver jusqu'au passage des 
archivistes, les plus mal servis puisqu'intervenant a posteriori du processus de la production 
documentaire.  
A plusieurs reprises, les débats furent épiques, Claude Chetcuti plaidant pour l'action et donc 
le recouvrement obligé des traces. Pour nous faire comprendre la rapidité des activités 
administratives, notamment dans le domaine de l'emploi, il s'attacha longuement d'abord aux 
défaillances : les oublis, les non-dits et les non-écrits, les destructions volontaires ou non, les 
contraintes matérielles négatives (locaux et personnels), les outils de communication volatiles 
(fax et téléphone annonçant les messageries électroniques à venir), les négligences de gestion, 
la méconnaissance du rebondissement des archives dans une autre vie : celle des historiens et 
des chercheurs et, en conformité avec la loi sur les archives, celle de tous les citoyens.  
Au début, le constat fut à la fois riche et apocalyptique : j'ai compris, au fil des réunions, qu'il 
s'agissait d'abord de nous éprouver. Préparant la publication citée plus haut, je lui avais 
également demandé s'il existait une piste de recherche des entretiens de Grenelle de mai-juin 
1968 : « vous n'aurez rien au niveau des décisionnaires nationaux, ce sont les services 
extérieurs d'Ile-de-France où j'étais alors qui étaient chargés de l'examen technique des 
dossiers ». Je compris aussi plus tard que sa fureur face aux investigations des archivistes était 
en fait l'expression de ce sentiment : des morceaux de vie administrative essentiels que les 
archives ne livreraient jamais.  
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Avec Hervé Bastien, nous savions ce que les circonstances de la vie font de la mémoire et de 
l'histoire et nous étions d'ailleurs là pour faire détruire, dans les règles une bonne part de ce 
que ces circonstances de la vie avaient sauvegardé. Si bien qu'après ce démarrage flamboyant 
quasi philosophique et psychanalytique, Claude Chetcuti nous apporta ses connaissances 
professionnelles dans le domaine du travail et de l'emploi, notamment sur la seconde moitié 
du XXe siècle. En finale, la circulaire fut préparée dans les délais très rapides et visée dans la 
foulée par les deux ministères Travail et Culture. Évidemment, ce texte réglementaire est daté 
et doit être actualisé régulièrement.  
J'ai eu le plaisir de travailler à nouveau avec Claude Chetcuti à Roubaix, aux Archives 
nationales du monde du travail. Retraité, il était notre voisin.  
Il a notamment organisé, dans le cadre du Centenaire du Ministère du Travail, un groupe de 
travail original regroupant notre institution, des historiens économistes de l'Université de Lille 
III, des juristes de Lille II, le service départemental du travail et de l'emploi et de nos 
collègues des Archives départementales. La recherche d'archives a porté sur l'emploi et le 
contact de travail dans le Nord-Pas-de-Calais aux XIXe et XXe siècles. Ce travail, où il a 
souffert également de relever les « blancs » des sources, doit faire l'objet d'une édition.  
Son dernier passage aux Archives nationales du monde du travail a été pour notre soirée du 
Cabaret de l'Union en 2009 où, avec Dominique Guyot, il a prononcé une remarquable 
conférence sur l'histoire des conseils de prud'hommes.  
Claude Chetcuti était une personnalité très originale, d'une grande culture et de connaissances 
inépuisables dans son domaine.  
Il utilisait son énergie peu commune à faire l'histoire du monde du travail. Les ANMT perdent 
un ami et l'histoire des relations sociales françaises un grand témoin éclairé.  
Pour ma part, il restera une rencontre marquante de mon parcours d'archiviste du Ministère de 
la Culture.  
 

Françoise Bosman 
Directrice du Centre des 

archives nationales du monde 
du travail de Roubaix 
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Claude Chetcuti 

 
 
 

J’ai croisé à maintes reprises la route de Claude Chetcuti. Entre 1974 et 1979, lorsque, 
jeune chef du bureau du budget, je découvris la faconde de ce directeur régional du travail et 
de la main d’œuvre haut en couleur. Dans la décennie 80, quand le plus influent des six 
inspecteurs généraux de l’époque fut précieux à la délégation à l’emploi, où j’essayais 
d’organiser les moyens de la politique de l’emploi. En 1990-1991, la création de la Dagemo 
nous réunit dans une aventure commune. Plus tard, devenus collègues à l’Igas, une rencontre 
de couloir nous entraînait à évoquer des sujets de missions, des questions de déontologie… ou 
quelque aspect de notre Histoire et de celle du ministère qu’il faudrait éclairer un jour. 

Je garde de cet homme exceptionnel l’image d’un personnage original et d’un 
compagnon chaleureux. Trois souvenirs me viennent en mémoire pour illustrer la personnalité 
de notre ami : 

- dans la décennie 80, avec la montée du chômage de masse, le budget de l’Emploi, 
jusqu’alors fort modeste, devint le deuxième budget ministériel. Alors sous-directeur financier 
à la délégation, puis délégué adjoint, j’avais la responsabilité d’assurer une gestion rigoureuse 
de ces dizaines de milliards de francs. Au delà de cette préoccupation de gestionnaire, se 
posait la question stratégique de la place de notre ministère dans l’appareil d’Etat et, sur le 
plan local, du positionnement du Service public de l’emploi et de la formation (SETE, DRFP, 
ANPE, AFPA) vis-à-vis des préfets et des administrations économiques. Claude, qui venait 
d’intégrer l’Inspection générale, a tout de suite compris l’importance de ces questions, qui ne 
faisaient pas partie de la culture traditionnelle de l’Inspection du travail. D’où son soutien 
constant, grâce à son autorité au sein de ce grand corps, à nos initiatives de l’époque : 
formation à la gestion des aides à l’emploi des cadres des services déconcentrés, avec le 
concours de l’INTEFP ; organisation du SPE au niveau régional, départemental et local ; 
globalisation des enveloppes financières destinées à la formation et à l’insertion 
professionnelle des chômeurs de longue durée, à la promotion de l’emploi, à 
l’accompagnement des restructurations économiques… Dans notre esprit, confier des 
responsabilités accrues à nos services déconcentrés offrait l’immense avantage d’assurer une 
approche cohérente des politiques publiques sur le marché du travail, en prenant en compte 
ses différents aspects : emploi et formation, relations du travail, application du Code du 
travail. 

- en juin 1989, Jean-Pierre Soisson, ministre du Travail, de l’Emploi et de la 
Formation professionnelle, me chargea de mettre en place la nouvelle direction des moyens 
du ministère, gérés jusque-là par la DAGPB. Les arbitrages prévoyaient l’incorporation dans 
la nouvelle structure de la Mission centrale d’appui et de coordination des services extérieurs 
(Micapcor) créée en 1982, dont Chetcuti était alors le chef. Avec Claude, nous  trouvâmes 
sans difficulté les formules juridiques et pratiques permettant d’associer la Mission à la 
DAGEMO tout en préservant son autonomie, notamment en matière de déontologie des 
services d’inspection du travail et de définition de leur méthode d’intervention, dans le respect 
de la convention n° 81 de l’O.I.T. Dans les textes d’organisation de 1990, la Micapcor fut 
ainsi rattachée à l’échelon de direction, son chef étant conseiller technique du directeur.  
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 Chet’ fit alors partie de la « bande des cinq » qui prépara activement la création de la 
DAGEMO. C’est lui, en particulier, qui fut en première ligne pour la présentation de la 
réforme au Conseil d’Etat. Le rapporteur nous avait demandé une note historique sur le 
ministère du Travail, afin de situer les organigrammes proposés dans un contexte de long 
terme. Il eut droit à un papier ébouriffant, commenté en séance par un Chetcuti en pleine 
forme. Et nous, ses complices, assez ignares jusque-là, découvrions avec le rapporteur les 
constantes structurelles et les méandres conjoncturels de l’organisation de notre ministère, de 
1906 à nos jours. Puis la DAGEMO commença à fonctionner, et nous profitâmes des conseils 
avisés de celui que, sur certains aspects, nous tenions pour notre mentor. En matière de textes, 
Claude s’avérait proprement incollable. Sur les personnels des services, il était un fichier 
vivant, capable de retracer ex abrupto la carrière de n’importe quel membre de l’Inspection du 
travail, sans négliger de se remémorer tel détail amusant de la vie et des œuvres de l’intéressé. 
Nos réunions de direction étaient émaillées de ses saillies ; si un sujet l’intéressait vraiment, il 
devenait irrésistible. Quel déchirement pour moi et pour mes proches collaborateurs, toujours 
obsédés par l’horaire, quand il nous fallait l’interrompre pour vaquer à des occupations plus 
terre à terre ! 

- un jour de 1991, nous évoquâmes tous les deux l’idée de mettre en place un Comité 
d’Histoire au ministère du Travail. Claude en avait déjà une vision cohérente ; pour ma part, 
je ne voyais encore pas si loin. Mais j’étais sensibilisé à la question des archives. En 1983, la 
direction du Budget avait proposé, en guise d’économies, la suppression des aides à la 
mobilité géographique instituées vingt ans plus tôt, au moment de la création du Fonds 
national de l’emploi (FNE). Une chose m’avait frappé : nos amis du Budget avaient un 
dossier complet sur ces aides – avec tous les rapports parus sur cet intéressant sujet – et nous, 
nous n’avions rien dans nos cartons ! Difficile de se battre dans ces conditions ! Les Finances 
connaissaient par cœur les argumentaires des deux parties depuis l’origine – nous, il nous 
fallait tout réinventer. Un peu plus tard, à l’occasion d’un audit externe sur la délégation à 
l’emploi, les consultants avaient insisté sur l’absence de « mémoire » de nos services, qui 
nous mettaient en situation  de faiblesse dans les négociations. J’en avais tiré quelques 
résolutions pragmatiques. Claude Chetcuti allait bien au delà ; il me parla des comités 
ministériels constitués ici et là. L’affaire mit cinq ans pour aboutir. En 1996, lorsque notre 
Comité vit le jour, notre ami fut payé de sa persévérance. 
 

Cette opiniâtreté était, je crois, un trait de caractère de Claude Chetcuti. Avec sa 
culture, sa curiosité intellectuelle, sa liberté de pensée, sa gentillesse et sa rigueur morale. 
Avec les qualités immenses et les petits travers, qui font d’un être disparu un homme bien 
vivant. 

 
 
 
 
 

                                                            Yves  Carcenac 
                                                          Inspecteur général honoraire des affaires sociales 
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Claude Chetcuti, Grand fonctionnaire du social 

 
 
Je n’ai, à l’exception de trop rares rencontres, pas eu l’occasion de connaître personnellement 
Claude Chetcuti. Ma modeste contribution ne sera pas donc pas un témoignage. Je ne se 
saurais dire ce qu’il fût. En revanche, je pourrai et devrai dire ce qu’il représente pour notre 
administration du travail. 
J’ai entendu son nom bien avant ma prise de fonction comme DRT. J’étais alors conseiller au 
tribunal administratif de Lyon en charge notamment de l’enseignement, au sein de ce qui était 
l’ « INT », du droit public appliqué au droit du travail. 
C. Chetcuti rayonnait par sa présence intellectuelle au sein du monde du travail. 
Ce n’est en réalité que bien plus tard, devenu DRT, que j’ai vraiment compris toute la portée 
de ce qu’il faut appeler son œuvre. 
Dans la fonction qui est la mienne, je voudrais insister sur l’actualité et la pertinence de celle-
ci sur deux points qui me paraissent essentiels, l’inspection du travail et le ministère du 
travail. 
A ceux qui s’interrogent de façon fort légitime sur le rôle et les missions de l’inspecteur du 
travail, je ne peux que recommander la lecture attentive  de sa chronique parue en février 
1976 dans Droit Social. 
Tout y est ! L’unicité du corps de l’inspection du travail, la conception exigeante de 
l’indépendance au sens de la convention 81 de l’OIT qui est moins un avantage corporatiste 
qu’une responsabilité particulière, le droit du travail conçu dans sa fonction économique et de 
compétitivité et non seulement comme un enjeu social, la diversité des fonctions de 
l’inspection du travail qui vont du contrôle à la conciliation en passant par tout un nuancier de 
mesures et d’attributions complexes appelées à se développer, la place de l’inspection du 
travail dans le contrôle de l’application du droit conventionnel, la difficulté du dialogue avec 
le juge, la nécessaire et difficile articulation entre les politiques de l’emploi et du travail, 
l’impérative adaptation des structures administratives… 
Ecrit il y a plus de trente ans, ce texte n’a pas pris une ride. Je ferai une confidence. Ceux qui 
dans les années 2005 et 2006 ont réfléchi à ce qui allait devenir le plan de modernisation et de 
développement de l’inspection du travail avaient en permanence dans leur dossier et comme 
référence intellectuelle cette chronique, qui contrairement à beaucoup d’autres contenues dans 
des revues de droit, a pris de la valeur en vieillissant. 
Claude Chetcuti avait tant réfléchi à l’histoire et à l’évolution de l’inspection que plus 
qu’aucun autre il a su deviner le dessin des courbes du futur au point  de les imaginer allant 
jusqu’en 2010 et au-delà. 
Savoir si le PMDIT(1) fut digne de la leçon, ce sera à chacun d’en juger. Mais qu’il soit permis 
à l’un  des concepteurs du plan de dire publiquement combien il doit à l’auteur de 1976. 
Mais même si c’est essentiel, le nom de Chetcuti ne doit pas être limité à l’inspection du 
travail. 
A un moment de notre histoire de l’administration où on s’interroge beaucoup sur les 
missions du ministère du travail, il est important de souligner que C. Chetcuti fut un modèle 
de  ce qu’est et doit être un grand fonctionnaire du social. Grand plutôt que haut, l’adjectif 
« haut » vise la seule place dans la hiérarchie administrative, les termes « grand 
fonctionnaire » visent  l’exemple qu’il donne, son charisme  et son autorité au sein des 
administrations.  
 
----------- 
(1) plan de modernisation et de développement de l’inspection du travail 
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Grenelle a ses grands fonctionnaires, ayant le goût du social non pas simplement vu à travers 
les dossiers mais surtout à travers les gens, partenaires sociaux comme agents du ministère. 
Ce mélange de virtuosité technique, de goût du concret, de « goût des autres » constitue , à 
l’évidence,  la marque de fabrique de notre ministère. 
 
Le meilleur hommage que l’on puisse lui rendre est que chacun de nos fonctionnaires, quelles 
que soient ses responsabilités et sa place dans la hiérarchie, ait ce souci  d’illustrer par 
l’exemple ce qu’est notre ministère dans un monde du travail devenu de plus en plus 
complexe et mondialisé mais où la place d’un Etat, certes modeste,  reste essentielle. 
 
                  JD.Combrexelle 

                        Directeur général du travail 
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Claude Chetcuti, une  prodigieuse mémoire. 

 
 
 
 
 

Je n’ai croisé Claude Chetcuti  qu’assez rarement lorsque j’étais inspecteur ou directeur du 
travail, n’ayant jamais été dans son périmètre d’intervention directe sauf bien sûr lorsqu’il 
était au cabinet et pourtant sa réputation de la connaissance  de l’histoire des textes et des 
hommes qui ont façonné le ministère du travail était déjà largement connu dans les services et 
m’avait toujours fasciné . 
J’ai retrouvé Claude, lorsque Dominique Guyot, alors secrétaire général du CHATEFP et 
l’AEHIT, me proposa d’animer un groupe d’histoire en Île de France. 
Nous souhaitions nous associer à la célébration du Centenaire du ministère du Travail en 
2006, en proposant à un certain nombre de témoins des dernières décennies de les interviewer 
pour illustrer une conférence  sur ce sujet. 
C’était au printemps 2006. Nous avons rencontré Claude, venu spécialement de Lille, à 
Fontenoy, qui était encore notre ministère du travail. Nous avions, avec Dominique Guyot,  
préparé quelques questions pour guider l’interview. Mais avec Claude ce ne fut pratiquement 
qu’un seul discours, très ordonné, emmaillé de référence, de dates, de personnages comme si 
nous assistions au déroulé de l’histoire de notre ministère depuis quarante ou même cinquante 
ans, assis autour d’une table et d’un magnétophone. 
La date des décrets et le numéro de certains articles,  les hommes qui les avaient préparés ou 
qui s’y étaient opposés,  tout était clairement exposé avec une pincée de contexte politique 
pour mieux saisir les enjeux. 
Nous étions à la fois subjugués et sous le charme de tant de mémoire des faits et gestes de nos 
prédécesseurs. 
Seul l’impératif du temps d’enregistrement nous a obligés à inviter Claude à revenir au temps 
présent et mettre un terme à cet entretien. Ce fut un grand moment d’émotion. 
Lors de notre dernière conférence, le 14 octobre 2009, nous avions demandé à Claude d’être 
notre Grand témoin à propos des de la célébration des 40 ans de Mai 1968, vu sous l’angle 
des avancées sociales. Il s’acquitta fort bien de sa tâche mais est resté insatisfait de la forme 
de certains de ses propos enregistrés, que nous lui avions transmis pour relecture. 
C’est en plein travail de réécriture, que son cœur s’est arrêté de battre. Son épouse a retrouvé 
quelque temps après son texte remodelé, toujours avec cette recherche de rigueur dans le 
verbe et de précisions dans les dates avancées. 
C’est en parfait artisan de la parole, épris de justesse et de précision dans les termes utilisés 
que cette mémoire de la vie des services du Travail, reste toujours vivante dans nos esprits. 
Merci Claude pour l’héritage que tu nous laisses. 
    

                  Bernard Laurençon 
Directeur du travail honoraire 

                                                                                             et animateur du groupe régional 
d’histoire d’Île de France 
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Claude Chetcuti, l'humaniste. 

 
Claude : Ce n’est que ces toutes dernières années que j’ai réussi à l’appeler par son prénom. 
Pour moi, c’était très longtemps « Monsieur Chetcuti ». Nos premiers contacts, en 1974, alors 
qu’il était directeur départemental à Lille, et moi jeune inspecteur à Cambrai, furent quelque 
peu rugueux. Je le taxais d’autoritarisme et je critiquais ses colères. Il me trouvait jeune chien, 
et me taxait de gaminerie, avec indulgence toutefois. Et puis, nos relations ont évolué. Je crois 
qu’il m’appréciait. Je l’admirais. Tout au long de ma carrière, il a été mon maître 
professionnel. « Maître », je ne m’en reconnais que deux dans ma vie : lui et « Monsieur 
Souchier » (Marcel), à l’époque de mes 20 ans. 
Ils avaient en commun ce qu’il est convenu d’appeler « un esprit progressiste », et une foi 
chrétienne profonde, que je ne partage pas, mais qui m’émeut quand elle est vraie. A 40 ans 
de distance, je retrouve la même foi : en 1969 quand « Monsieur Souchier » fait jouer « Jésus 
que ma joie demeure » à la messe d’enterrement de son fils de 17 ans. En 2009, devant la 
sérénité admirable d’Huguette, son épouse, à la messe d’obsèques de Claude. 
La foi de Claude était tolérante. Je la sentais inscrite dans sa vision historique, et dans sa 
conviction que ce que partagent les 3 religions du Livre est bien plus fort que ce qui les 
divise. Et mon matérialisme historique se retrouvait dans cette vision. 
L’histoire. La vision historique. Sa mémoire et La mémoire. Qui n’a pas été stupéfait de sa 
capacité à citer une circulaire ou un arrêt datant de 50 ou 100 ans ? On aurait pu y voir une 
forme de pédantisme, mais c’était une vision historique, qui structurait sa pensée, qui 
inscrivait sa réflexion dans la continuité et le progrès de « la référence travail » qu’il rappelait 
avec force dans son intervention du 17 février 2005. Sa mémoire, La mémoire, « la référence 
travail » à laquelle il était si attaché, nous en avons plus que jamais besoin aujourd’hui. Je 
crois qu’il partageait ce vieux principe : « Si tu ne sais pas où tu vas, regarde d’où tu viens », 
lui qui était si fier de ses racines, et qui regrettait « que la place de l’histoire au sein du 
ministère du travail n’ait pas plus de prise sur les politiques, sur les décisionnaires, car 
effectivement, prendre conscience de son histoire, c’est aussi prendre conscience de son 
avenir et de son évolution », et qui a tant œuvré pour cette prise de conscience. 
 
Alors, ses colères, pour boucler la boucle avec nos débuts heurtés ? Il était conscient que son 
caractère pouvait être difficile à supporter pour certains, et il s’en voulait parfois. Nous étions 
quand même assez nombreux à nous en accommoder, et à les prendre avec philosophie. Je me 
souviens de ses secrétaires à la DRTE de Lille, qui lui disaient placidement, en souriant 
ironiquement « Ne vous mettez pas dans un état pareil, monsieur Chetcuti ». Et lui qui 
répondait « Mais, je ne me mets pas dans cet état ! ». Comme il disait « je crie, mais quelques 
minutes après, j’ai oublié ». Bien sûr, c’était son défaut. Mais il était compensé par son 
humanité et sa fidélité en amitié. La vérité sort, dit-on, de la bouche des enfants. Mon fils 
Thibaut, qui avait 3 ans en 1982, l’a vu, en colère, à la DRTE de Lille. Quand nous lui 
demandions, avec malice, « comment il fait, monsieur Chetcuti ? », et qu’il serrait les poings, 
devenait tout rouge et criait « foutez-moi le camp ! », nous riions tous ensemble à la maison. 
J’ai souvent voulu raconter cette histoire à Claude. Je ne l’ai jamais fait. Je la raconte 
aujourd’hui, pour conclure ce témoignage et, j’espère, faire sourire ceux qui l’aimaient. Façon 
de dire que l’admiration que je lui vouais était aussi de l’amitié. 
 

Daniel Lejeune 
Ancien inspecteur du travail, 

Inspecteur général des affaires sociales 
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Hommage à Claude Chetcuti 

 
 
Figure emblématique de l’inspection du travail française, Claude Chetcuti apporta par le 
rayonnement de sa pensée un éclairage intellectuel de référence dans ce milieu singulier de 
l’administration publique – milieu dont la spécificité est pétrie en externe par l’énergie 
conflictuelle des relations économico-sociales des « trente glorieuses », et à l’interne, par le 
bouleversement profond de mutations démographiques, sociologiques et idéologiques au long 
de la seconde moitié du XX siècle.  
Personnalité complexe conjuguant les contraires, il était ce méditerranéen solaire, expansif et 
réservé, s’étant enraciné dans les terres froides et industrieuses du Nord, très à l’aise dans 
l’écheveau parisien. Son intelligence agile et pénétrante sourdait en permanence, jaillissant 
par cette voix aigüe, cet œil vif et perçant, cette écriture nerveuse et serrée. Ses colères 
redoutées étaient aussi terribles que soudain son sourire devenait large et irrésistible. Car au 
fond, désarmante était sa gentillesse. 
J’ai bénéficié de sa proximité à deux étapes clés de ma carrière à l’inspection du travail. 
Ecartant toute analyse de l’itinéraire personnel de ce maitre à penser qu’il fut, je souhaite 
porter témoignage de cette personnalité qui jamais ne laissait indifférent.  
En 1975, en tant qu’inspecteur-élève du travail, j’ai effectué mon premier stage dans les 
services à Lille où le directeur départemental du Nord qu’il était m’a accueilli avec beaucoup 
de sollicitude.  
M’ayant positionné auprès d’un maitre de stage avisé -une inspectrice expérimentée-, il m’a 
consacré régulièrement de son temps personnel, m’associant à plusieurs de ses RDV, faisant 
en sorte à chaque fois de m’exposer les problématiques. Grâce à sa pédagogie, j’ai vite été 
familiarisé avec des repères intellectuels et déontologiques qui m’on été durablement utiles 
dans l’exercice du métier d’inspecteur du travail. Au plan humain, il a eu ce geste peu banal 
de m’inviter à son domicile pour le premier soir, le temps qu’aboutissent mes démarches de 
recherche d’un hébergement économiquement compatible avec mes maigres finances à la 
sortie de l’université. 
A partir de la fin 1986, j’ai travaillé pendant 2 ans avec lui en administration centrale, en tant 
que directeur-adjoint du travail à la MICAPCOR (mission centrale d’appui et de coordination 
des services extérieurs) dont il était le chef. 
Précision liminaire : il m’a pris dans son équipe alors que j’étais « marqué » par mon mandat 
de président, co-fondateur de l’association Villermé – association qui, à cette époque et pour 
nombre de dirigeants supérieurs des services, « sentait le soufre ».  
J’ai à nouveau beaucoup appris à ses cotés, la collaboration ayant nécessité des ajustements à 
sa personnalité. Nous avions couramment des discutions sur de multiples sujets, discutions « à 
épisodes multiples » car découpés par son manque de temps, ses contraintes de réunions et 
appels téléphoniques. Afin de prolonger au maximum ces échanges, il m’incitait – et j’en pris 
l’habitude !- à l’accompagner dans ses trajets dans les couloirs et les ascenseurs de l’ilot 
Fontenoy, voire jusqu’à la station de métro !  
J’avais acquis sa confiance, même si je sentais bien qu’il suivait de près mes travaux et 
initiatives : ainsi il m’a soutenu dans la création et l’animation de multiples groupes de travail 
nationaux qui ont débouché sur la production d’une collection nationale de « mémentos de 
contrôle » ; pour autant, il m’a fait savoir quelles seraient les limites de l’exercice, et il se 
tenait très informé de qui étaient mes visiteurs…  
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Fort de son savoir immense et jouant de son coté volontiers provocateur, il balançait souvent 
entre affirmation de ses certitudes et écoute sélective des argumentations autres, comme s’il 
mettait ses interlocuteurs « à l’épreuve » dans leur capacité à lui résister … Par exemple, lors 
la préparation d’une communication que nous devions faire ensemble à un colloque à 
Athènes, faute de parvenir à me faire entendre de lui sur certaines de mes contre-propositions 
à laquelle j’attachais de l’importance, je me suis résolu à une sorte de « quitte ou double ». 
Pendant sa pause du déjeuner, j’ai tracé dans son bureau sur le « paper-board » toutes les 
étapes de mon plan, et ai disposé ce tableau bien en évidence devant son siège. A son retour, 
ayant enfin pris connaissance jusqu’au bout mon argumentaire, il est venu tout sourire me dire 
que oui c’était une bonne idée, et, sur le champ, nous avons ajusté en conséquence document 
final ! 
 

                                                                                           Christian Lenoir 
                                                                                          Inspecteur à l'inspection générale 

                                                                                           des affaires sociales 
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Exercice d'évacuation 

 
Quelques temps après l'installation de la DAGEMO dans l'immeuble Mirabeau, fut 

programmé un exercice d'évacuation du personnel, type « alerte à la bombe », auquel tout le 
sérieux nécessaire avait été expressément demandé. 

Claude Chetcuti, alors chef de la Mission centrale d'Appui et de Coordination des 
Services extérieurs du Travail et de l'Emploi, nous en avait informés et m'avait signifié que 
j'avais été chargé de vérifier l'effectivité de l'évacuation de tous les bureaux et des locaux 
annexes d'une partie de l'étage. 

Cet exercice devait se dérouler ce vendredi à 17 heures 15. Au retentissement de 
l'alarme, le personnel devait cesser immédiatement son travail, éteindre ordinateurs, 
photocopieurs  etc , ranger succinctement ses affaires, prendre ses effets personnels et 
descendre, par les escaliers, au point de rassemblement. 

Il devait être à peu prés 17 heures 15 lorsque Claude Chetcuti fit irruption dans le 
service, en imperméable beige, son « sac du vendredi soir » sur le dos et sa sacoche, pleine de 
documents à la main. 

 « - Où est le dossier pour l'Angleterre ? Il faut qu'il parte ce soir » lança-t-il à la ronde, 
au moment même où se mirent à retentir les alarmes de l'exercice. 

La dactylo lui donna les quelques feuilles qu'elle avait puis se hâta vers l'escalier pour 
l'évacuation. 

Les autres agents du service avaient déjà « évacué » et je m'apprêtais à faire ma ronde 
de vérification lorsque Claude Chetcuti bondit hors de son bureau : " Il manque des pièces ! ». 

Alors que les alarmes continuaient à mugir je me hasardais à suggérer que le dossier 
pourrait peut-être ne partir que lundi, après avoir été calmement complété. 

Bien sûr, je ne fus pas entendu et notre Chef de Mission se mit à visiter, au pas de 
course et son sac toujours sur le dos, le secrétariat et quelques bureaux à la recherche des 
documents manquants. 

Cette fois, je suggérai de remonter après l'exercice pour compléter et expédier le 
dossier, mais là, il me répondit qu'il avait son train à prendre, pour Lille. 

Posant finalement son sac il continua ses recherches, courant, telle une « tornade 
blanche », d'un bureau à un autre à la recherche des fameux documents. 

Enfin, il dût trouver les pièces recherchées car s'instaura un calme relatif de quelques 
secondes, alors que les alarmes continuaient à hurler dans les couloirs. 

Soudain, à peine couvertes par le hurlement des alarmes, me parvinrent des 
vociférations, comportant des mots pas très flatteurs pour certains collègues et je compris que 
des pages avaient été photocopiées en y laissant des annotations inopportunes. Il fallait jouer 
du « corrector ». 

«  - S'il te plait, allume la photocopieuse. » me lança-t-il. 
Comme chacun sait, avec un tel « s'il te plait », il était inutile de discuter. 
J'avais à peine obtempéré, qu'un nouvel appel m'était lancé : «  - S'il te plait, trouve-moi 

des timbres ». 
La Mission ayant bénéficié dans le passé d'une certaine autonomie de gestion 

budgétaire, je savais qu'il devait en rester quelque-part.  
Tout en entamant mes recherches, je demandai pour quel montant. Il me répondit par un 

chiffre précis qui me parut élevé mais que je n'ai pas discuté, tant je pensais qu'il était bien 
capable de se souvenir avec précision des conditions d'affranchissement pour la Grande 
Bretagne.  

 
 



 28 

Les timbres trouvés, Claude Chetcuti les colla lui même sur l'enveloppe dans laquelle il 
enfila les documents, et la scella promptement. Les alarmes venaient de s'arrêter. 

L'enveloppe sous le bras, il reprit son cartable et son sac et, avec un grand « Bon 
dimanche », s'engouffra dans l'ascenseur qui, à ma grande surprise, était resté à l'étage et 
fonctionnait. 

Il est vrai que l'exercice d'évacuation venait de se terminer ! 
 
 
 
 

 Guy Pateau 
  Directeur du travail honoraire 
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Claude Chetcuti, une longue amitié 

 
 
En 1976, lorsque l’administration décide de me nommer directeur départemental de l’Aisne, 
je suis rapidement prévenu que Laon se situe en Picardie et que le directeur régional se 
nomme Claude Chetcuti. 
Les plus réservés se montrent désolés, les plus bavards m’expliquent : « tu verras, il n’est pas 
facile ». 
C’est donc en 1976 que j’ai rencontré pour la première fois Claude Chetcuti à Amiens. 
Je me suis présenté, discipliné, j’ai salué : « Monsieur le directeur régional ». 
J’ai vite été interrompu, « pas de Monsieur le directeur régional, on se dit tu, c’est plus simple 
ainsi ». 
Ainsi débutera une longue période d’amitié de près de 35 ans. Ceux qui ont connu Claude 
Chetcuti au cours des dix dernières années de sa vie l’ont trouvé actif et dynamique. 
Qu’auraient-ils pensé, si comme moi, ils l’avaient connu 30 ans plus tôt. 
Claude avait toujours mille projets en tête, il pensait et décidait à très grande vitesse parce que 
cela était dans sa nature et aussi parce que cela était nécessaire, persuadé qu’il était qu’il ne 
vivrait pas vieux. Pourquoi dire cela ? J’ai posé à plusieurs reprises cette question...  « parce 
que je me connais » 
Cela était sa réponse, il n’y avait rien à ajouter. 
Sur ce point la suite nous a montré, fort heureusement, qu’il pouvait se tromper. 
Son emploi du temps était géré à la minute. Il lui arrivait de me donner rendez-vous sur un 
quai de gare à l’occasion d’un changement de train. En cinq minutes, il était capable 
d’évoquer plusieurs dossiers, de définir des orientations et des priorités. Et quand il 
s’éloignait, je réalisais qu’il venait de me donner du travail pour plusieurs semaines. 
Claude Chetcuti était brillant, intellectuellement agile, il aimait argumenter et il ne lui 
déplaisait pas d’être excessif pour surprendre son entourage. Mais on lui pardonnait car il 
avait des qualités incontestables. 
Ma première visite en sa compagnie à la direction départementale de l’Aisne n’est pas passée 
inaperçue même si elle s’est effectuée au pas de charge. A cette époque, les services géraient 
l’aide publique en ce qui concerne le chômage et ils recevaient de nombreuses demandes 
d’admission. Un agent passait la plus grande partie de son temps à enregistrer l’arrivée des 
dossiers sur un registre. Claude examina ce registre et demanda quelle en était l’utilité. Il lui 
fût répondu que si un dossier était égaré, on pouvait vérifier qu’il était bien parvenu. Claude 
Chetcuti fit remarquer qu’avec ou sans registre un dossier perdu conduisait à demander à 
l’administré de présenter une nouvelle demande. Et le registre fut solennellement jeté dans 
une corbeille à papiers. 
Sans le vouloir, Claude Chetcuti fit découvrir à un fonctionnaire l’inutilité de sa fonction, ce 
qui eut pour effet de le rendre fort triste. Et quand je fis remarquer à Claude qu’il avait été 
quelque peu brutal, il me répondit : « c’est vrai, tu as raison, je n’aurais pas dû… mais quand 
même c’est c… de travailler ainsi ». 
Claude était un excellent juriste, il était imaginatif, la qualité de ses analyses était 
remarquable. 
Ses interventions (conférences, publications) valorisaient le corps de l’inspection, là où il 
intervenait (revue "Droit Social", Sciences Po, ENA etc.). De plus, de nombreuses missions 
lui ont été confiées par les ministres et directeurs d’administrations centrales qui se sont 
succédés. 
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Claude Chetcuti a fait évoluer ma façon de travailler, il m’a habitué à aller à l’essentiel, à 
ignorer le détail et à prendre rapidement des décisions. 
Dans une vie professionnelle, lorsqu’on fait un bilan, on s’aperçoit que très peu de personnes 
ont eu une véritable influence. En ce qui me concerne Claude Chetcuti en fait partie même si 
je peux citer d’autres noms, comme Jean-Claude Trichet et Daniel Lebegue lorsque j’étais aux 
Finances, Claude Bebear lorsque j’étais cadre de direction chez AXA. 
Mais de plus Claude Chetcuti fut à l’origine d’un grand changement dans ma vie 
professionnelle. 
En 1981, j’étais en poste à la direction régionale d’Ile de France que Claude Chetcuti dirigeait 
après avoir quitté le Nord-Pas de Calais. Notre collègue Jean Lavergne était conseiller social 
de Jacques Delors au ministère des finances. Le ministre avait décidé de créer auprès du 
directeur du trésor un poste de conseiller social afin que les aspects sociaux soient mieux pris 
en compte lors de la préparation des grandes orientations économiques et financières. 
Jean Lavergne demanda à Claude Chetcuti s’il lui était possible de proposer un candidat, 
Claude cita mon nom. Et c’est ainsi que j’ai été convoqué rue de Rivoli dans les locaux du 
Louvre où était à l’époque installée l’administration centrale des Finances par Michel 
Pebereau alors chef de service à la direction du trésor et aujourd’hui président du conseil de 
surveillance de la BNP. 
Ma candidature fût retenue et durant dix années, j’ai eu l’occasion, grâce à Claude Chetcuti de 
découvrir un nouvel environnement, d’exercer une nouvelle activité. Après dix années passées 
à la direction du trésor, j’ai été sollicité par le secteur bancaire et des assurances où j’ai 
occupé durant plusieurs années les fonctions de DRH et de directeur des relations sociales de 
grands groupes, cela avant de créer mon cabinet d’avocat à Paris. 
C’est dire que Claude Chetcuti a contribué à m’éloigner des services de l’Inspection mais la 
régularité, la constance de nos rencontres et de nos échanges m’a permis de garder un contact 
avec les services du ministère du travail dont il suivait l’évolution dans le cadre de ses 
missions d’inspecteur général des affaires sociales, fonctions exercées après avoir quitté la 
DR d’Ile-de-France. 
Quelques jours avant son décès, nous avons eu une très longue conversation téléphonique au 
cours de laquelle nous avons parlé de tout, de l’évolution des services du travail, des réformes 
en cours, de ses projets car il en avait encore de nombreux. Pour peu qu’on lui apporte la 
contradiction, une conversation avec Claude Chetcuti pouvait durer des heures.  
Il m’arrivait aussi d’aller à Lille et de le rencontrer dans un célèbre salon de thé lillois avec 
Huguette, son épouse. Car Claude était gourmand et il ne s’en cachait pas. Claude et Huguette 
Chetcuti étaient l’un et l’autre particulièrement toniques et leurs échanges étaient toujours 
passionnés et passionnants. Madame Chetcuti savait mieux que personne parler à son mari et 
lui expliquer que son enthousiasme pouvait parfois le rendre un peu excessif, ce dont il 
convenait. 
Mais Claude Chetcuti était ainsi et qui parmi nous ne l’a pas appelé au moins une fois pour lui 
demander quelques précisions sur une très ancienne circulaire ou sur le contenu d’une 
disposition réglementaire. Le plus souvent il connaissait la réponse à la question posée ou si 
ce n’était pas le cas, il indiquait le nom de celle ou de celui qu’il convenait de consulter. Pour 
ma part, j’ai souvent questionné Claude Chetcuti et je n’ai jamais pris de décisions 
importantes concernant ma vie professionnelle sans lui en parler. 
 
 
 
 



 31 

J’ai fait partie de ceux qui ont apprécié Claude Chetcuti, j’ai toujours été proche de lui même 
si je n’ignore pas qu’il a parfois irrité certains d’entre nous qui le trouvaient excessivement 
critique. 
Mais peut-on avoir autant de qualités sans présenter quelques défauts ? 
Et personne ne pourra contester sa compétence, son intérêt pour le corps de l’inspection et sa 
forte personnalité. 
 
Adieu Claude, je suis persuadé que nous sommes nombreux à penser à toi. 
 
 
 

                                   Michel Siguier 
                                   Directeur du travail honoraire, 

                                ancien conseiller social du directeur du trésor au ministère des finances, 
                                     ancien DRH du groupe des Caisses d’épargne  

                                      et directeur des relations sociales d’UAP France devenue AXA 
                                    avocat spécialiste au barreau de Paris 
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Photo DRTEFP Nord- Pas de Calais 

 
 
 
 
 
 

Quelques écrits parmi d'autres 
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Paru dans la Revue des Affaires sociales numéro spécial "Centenaire de l'inspection du travail" ; 
octobre-décembre 1992. 
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Dernier manuscrit 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce manuscrit de Claude Chetcuti corrigeant les épreuves de son 
intervention lors de la conférence-débat "De la fatalité à la 
prévention. Hygiène et sécurité et santé au travail. Plus d'un siècle 
d'évolution" organisée le 14 octobre 2009 par le groupe régional 
d'Ile de France du comité d'histoire, a été retrouvé après la 
publication des débats. 
 
 
 
 
 
 
Pour consulter cette publication : 

http://www.travail-solidarite.gouv.fr/le-ministere, 149/le-comite-d-histoire,430/les-
groupes-regionaux-du-comite-d,437/les-conferences-debats-du-groupe,11476.html 
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Photo groupe régional d'Ile de France du comité d'histoire (octobre 2009) 
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Echelon régional de l'emploi de la 5ème circonscription, Lille 1965. 
 
- Réflexions sur l'inspection du travail 
Droit social n° 2 février 1976.*  
 
- L'inspection du travail et la prévention des accidents du travail 
Droit social n° 3 mars 1977.*  
 
- Les licenciements économiques : la pratique administrative 
Droit social n° 2 février 1978.* 
 
- Inspection de la législation du travail et contrôle de l'emploi 
Droit social n° 7-8 juillet-août 1983.* 
 
- Brefs propos sur les modalités d'intervention de l'inspection du travail 
Droit social n° 7-8 juillet-août 1984.*  
 
- La prévention des risques professionnels dans les PME 
Compte rendu synthétique du symposium européen des 6, 7 et 8 octobre 1988 à Athènes 
Claude Chetcuti-Christian Lenoir ; Echange Travail n°38 ; octobre décembre 1988. 
 
- Inspection du travail et législation européenne 
Interview de Claude Chetcuti et Raymond de Sars ; Echange Travail n°43 ; février avril 1990. 
 
- A propos de la convention 81 
La revue des Affaires sociales numéro spécial "Centenaire de l'inspection du travail" ; 
octobre décembre 1992.* 
 
- L'évolution et organisation de l'administration centrale du ministère du travail (1887-
1940) 
Claude Chetcuti-Marcel Le Noël ; Les cahiers du CHATEFP n° 1 octobre 1998. 
 
- La mise en demeure signe de contradiction en droit du travail 
Les cahiers du CHATEFP n° 2-3 ; janvier 2000. 
 
- Structures du ministère du travail depuis 1939 
Les cahiers du CHATEFP n° 2-3 ; janvier 2000. 
 
- Politique active de l'emploi et rénovation des services des services du travail et de la main 
d'œuvre dans les années 60 
Les cahier du CHATEFP n°4 septembre 2000. 
 
-------------------------------------------- 
* articles reproduits intégralement dans ce cahier. 



 126 

 
- Pour une histoire du ministère du travail. Présentation du comité d'histoire 
Claude Chetcuti-Gervaise Surzur ; Revue française des Affaires sociales; avril-juin 2001. 
 
- Du silence à la parole. Une histoire du droit du travail 
(des années 1830 à nos jours).  
Jacques Le Goff 
Postface Claude Chetcuti ; Les Presses universitaires de Rennes. 2004. 
 
- L'État local dans les relations du travail : Le Nord-Pas de Calais (1841-1981) 
Françoise Bosman-Claude Chetcuti-Jean-François Eck in Les politiques du Travail (1906-
2006), Les Presses universitaires de Rennes, 2006. 
 
- Le personnel et les structures du ministère du ministère du travail 
Témoignage de Claude Chetcuti in Les politiques du Travail (1906-2006) ; Les Presses 
universitaires de Rennes ; 2006. 
 
- Un siècle de réformes sociales. Une histoire du ministère du travail 1906-2006 
Boris Dänzer-Kantof, Veronique Lefebvre, Félix Torres; CHATEFP 
Introduction Michel Lucas 
Conclusion Claude Chetcuti 
La Documentation française ; 2006. 
 
- Pour un nouveau regard sur le ministère du travail 
Les cahiers du CHATEFP n° 7 ; 2007. 
 
- L'administration du travail et les conflits collectifs : Citroën et Talbot" 
Claude Chetcuti-Nicolas Hatzfeld, Travail et Emploi n°111 ; Centenaire du ministère du 
travail ;  juillet-septembre 2007. 
 
- Une histoire du ministère du travail  
Introduction Claude Chetcuti 
Pierre Bonnerue, Gilles Puech, Olivier Schimmenti ; CHATEFP 2008. 
 
 
Rapports 
 
- Rapport sur l'admission exceptionnelle au séjour des demandeurs d'asile déboutés : 
application de la circulaire du 23 juillet 1991 
IGAS, 1992. 
 
- Éléments d'une déontologie de l'inspection du travail 
IGAS, 1992. 
 
- Rapport sur la réforme des procédures d'acquisition de la nationalité française 
IGAS, 1992 
 
- Harmonisation des statistiques européennes d'accidents du travail  
IGAS, 1993. 
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- Rapport sur la situation des maîtres-auxiliaires étrangers 
IGAS 1994. 
 
- Traitement du contentieux né des décisions prises dans le domaine de compétences de 
directions départementales du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle 
IGAS 1995. 
 
- Rapport sur la situation des travailleurs frontaliers au regard de la protection sociale 
IGAS, 1995. 
 
- Note sur une première approche des équipes de direction des DDTEFP, 
IGAS 1995. 
 
- Réforme du statut des médecins-inspecteurs du travail. 
Claude Chetcuti-Daniel Furon 
Rapport présenté à Madame la ministre de l'emploi et de la solidarité 
Mars 2001. 
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CHATEFP 
 

 
OUVRAGES PUBLIES 

 
       
 
 

Un siècle de réformes sociales – Une histoire du ministère du travail 1906-2006 
Boris Dänzer-Kantof, Véronique Lefebvre, Félix Torres 

avec le concours de Michel Lucas, 
La Documentation française, Paris, octobre 2006, 

ISBN : 2-11-006264-9, 35 € 
 
*** 

1906-2006 centenaire du ministère du travail. 
Catalogue de l'exposition présentée pour la célébration du centenaire du ministère du 

travail le 25 octobre 2006 au Carrousel du Louvre. 
Réalisée par Pierre Bonnerue, Gilles Puech et 
Olivier Schimmenti du collectif ENTRE VOUS 

 
*** 

Une histoire du ministère du travail 
Plaquette réalisée en 2008 à l'occasion de la  

Présidence française de l'Union européenne. par Pierre Bonnerue, Gilles Puech et 
Olivier Schimmenti du collectif ENTRE VOUS 

 
*** 

Inspecteurs et inspection du travail sous la IIIe et la IVe République 
sous la direction de Jean-Louis Robert, 

La Documentation française, Paris, mars 1998; 36,60 €. 
 
*** 

Passer les cols, franchir les Alpes : 
les « Campagnes » d’un bâtisseur de routes sous le 1er Empire 
Mémoires de Grégoire Anselme Perrin publiées sous le parrainage du Comité 
d’histoire de l’équipement, des transports et du logement, du Comité d’histoire 

des administrations chargées du travail, de l’emploi et de la formation 
professionnelle et du Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement 

de la Savoie. 
« La fontaine de Siloé » 73801 Montmelian  – juin 2002. 19 € 

 
*** 
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Aux Presses Universitaires de Rennes : 
Collection " Pour une histoire du Travail" : 

 
 

Quarante ans Place Fontenoy, 
par Pierre Fournier, inspecteur général honoraire des Affaires sociales (1923-2006), 

octobre 2006 ISBN : 2-7535-0326-5. 16€. 
 
 

**** 
 

Le ministère du travail et de la sécurité sociale de la Libération au début de la 
VèmeRépublique 

par Bruno Béthouart, professeur d'histoire contemporaine 
à l'Université du littoral Côte d'Opale. 

octobre 2006 ISBN : 2-7535-0327-3. 22€. 
 
*** 
 

Les politiques du travail (1906-2006) : acteurs, institutions, réseaux 
(livre issu du colloque scientifique international 
organisé à Paris les 18 et 19 mai 2006) 

sous la direction d'Alain Chatriot, chargé de recherche au CNRS, CRH-AHMOC, Odile 
Join-Lambert, chercheur à l'IRES, Vincent Viet, chargé de mission à la MiRE, DREES, 

membres de la commission scientifique du CHATEFP. 
ISBN : 978-2-7535-0392-2. 28€ 

 
**** 
 

L'office du travail 1891-1914. 
La République et la réforme sociale 
par Isabelle Lespinet-Moret, 

maître de conférences en histoire (université Paris X), 
membre de la commission scientifique du CHATEFP 

ISBN : 978-2-7535-0445-5. 19 € 
 
*** 
 

Avec le soutien du ministère du travail : 
Cultures du risque au travail et pratiques de prévention 

La France au regard des pays voisins 
Sous la direction de Catherine Omnès, membre de la commission scientifique  

et Laure Pitti 
ISBN : 978 2 7535 0813 2 
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PöRIODIQUES 
 

«Études et documents pour servir à l’histoire de l’administration du travail» 
 
 

Cahier n°1 
octobre 1998 

Évolution et organisation de l’administration  centrale du ministère : 1887 – 1940 : 
- gestation difficile d’un ministère attendu ; 

- évolution des structures du ministère du travail ; 
- le budget ; 

- les personnels d’administration centrale et leur recrutement ; 
- l’appareil statistique du ministère du travail (1887-1940) ; 

- dénominations successives des départements chargés du travail et tableau 
chronologique des ministres. 

 
 

Cahier n°2-3 
avril 2000 

La D.R.T. a cent ans ; 
- histoire des textes concernant le placement ; 

- évolution des textes concernant les conventions collectives ; 
- les origines du décret du 8 janvier 1965 ; 

- l’hygiène et la sécurité en Alsace-Lorraine, l’exemple du bâtiment ; 
- l’inspection du travail et les débuts de la prévention des risques spécifiques ; 

- structure de l’administration du travail depuis 1939. 
 
 

Cahier n° 4 
septembre 2000 

- La journée des huit heures ; 
- la formation professionnelle dans le code du travail ; 

- politique active de l’emploi et rénovation des services, années 60 ; 
- du code civil au droit spécifique ; 

- droit des accidents du travail et règlement d’atelier au XIXème. 
 
 

Cahier n° 5 
mai 2001 

- les origines du CHSCT ; 
- les CHS des années 50 et 60 ; 

- la naissance  mouvementée du repos hebdomadaire; 
- conditions de travail et mouvement ouvrier (1836-1918) ; 

- les circulaires Millerand de 1900 ; 
- rapports des préfets de Vichy relatifs aux questions du travail. 
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Cahier n° 6 
janvier 2003 

- rapports des préfets de Vichy relatifs aux questions du travail, emploi et 
formation professionnelle ; 

- point de vue des inspecteurs du travail parisiens sur la main-d’œuvre étrangère 
à la veille de la Grande guerre. 

 
 

Cahier n°7 
mars 2007 

- pour un nouveau regard sur le ministère du travail 
- l'entrée de la direction du travail dans les relations internationales à travers la 

naissance du droit international du travail 
- les statistiques de l'office du travail à la fin du 19ème siècle 

Intervention d'Alexandre Millerand au congrès international pour la protection 
des travailleurs du 25 juillet 1900 

Lois ouvrières au point de vue de l'intervention de l'État 
intervention d'Emile Cheysson le 25 février 1894 

Biographie de Louis - René Villermé 
 
 

Cahier n°8 - Numéro spécial 
mars 2007 

les résultats affichés par l'inspection du travail sous la IIIe République de 1893 à 1937 
 
 

Cahier n°9 - spécial centenaire 
avril 2008 

- La création du ministère du travail et de la prévoyance sociale 
à travers les débats et les textes 

- le centenaire en administration centrale 
- le centenaire dans les services déconcentrés 

- le ministère du travail et les partenaires sociaux 
- la contribution d'Albert Métin au droit du travail et à la législation sociale 

 
Cahier n°10 
novembre 2008 

L'émergence des statistiques du travail entre 1891 et 1967  
ou la construction d'une réalité économique, politique et sociale 

 
Cahier n°11 

Septembre 2009 
Journée nationale du Centenaire de l'inspection du travail 

19 janvier 1993 
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Cahier n°12  
Avril 2010 

La direction générale du travail, de la législation ouvrière 
et des assurances sociales  

au commissariat général d'Alsace-Lorraine : 
laboratoire du droit social 

(1919-1925) 
Colloque du 11 décembre 2009. 

 
Cahier n°13 
Décembre 2010 

Hommage à Claude Chetcuti 
 

Suppléments : 
Décembre 1999 

- 1892 – 1913, l’inspection du travail française et le travail des enfants. 
Janvier 2000 

- Les politiques du travail et de l’emploi de Vichy. 
Mars 2000 

- Biographies des ministres chargés du travail de 1891 à 1988. 
Avril 2001 

- Les enfants et les jeunes au travail. 
 

AUTRES DOCUMENTS HORS SERIE : 
 

- Sommaires des bulletins de l’inspection du travail de 1893 à 1940 ; 

- index alphabétiques annuels des matières des bulletins de l’office du travail ; 
(1894 à 1912) ; 

 
- annuaire du ministère du travail, année 1933. 

 
La prévention s'affiche. 100 ans pour convaincre 

1906-2006 
Catalogue de l'exposition organisée dans le cadre 

du colloque scientifique international 
"Élaborations et mise en œuvre des politiques du travail : 

le ministère du travail et la société française au XXème siècle" 
Paris les 18 et 19 mai 2006. 
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Vidéothèque 
 

Centenaire du ministère du travail 
25 octobre 2006 
Carrousel du Louvre 
Coffret de 4 DVD 

La documentation Française 2007 
ISBN : 978-2-11-006619-0 
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